
Le 8 mars est La journée internationaLe des droits des femmes. Ce n’est pas La journée de « La »  
femme Comme Les médias Le propagent, C’est une journée de Luttes.
iL n’y a pas une femme, mais des femmes qui, jour après jour, sont Confrontées aux « petites Choses 
du quotidien » reLevant de La domination masCuLine. qu’iL s’agisse de La « bLague » sur Les 
bLondes, des remarques ou regards sur Les tenues vestimentaires, des attouChements subis dans 
Les transports, des entretiens d’embauChe où Le désir de grossesse est questionné, des empLois 
à temps partieL qu’on nous réserve sous Le prétexte de ConCiLier notre vie famiLiaLe, du quart de 
différenCe de saLaire en moins, de L’évidenCe qu’iL faut penser Les Courses, Les rendez-vous Chez Le 
médeCin pour Les enfants, Le ménage…
La Liste est très Longue ! eLLe est Le signe d’un système patriarCaL qui, Comme tout système, s’immisCe 
dans notre quotidien et notre façon d’être, au point qu’iL est diffiCiLe d’y éChapper.

UN 8 MARS DE DÉFENSE ET DE CONQUÊTE
DES DROITS DES FEMMES

À  L ’ A P P E L  D E S  A S S O C I A T I O N S  E T  O R G A N I S A T I O N S  D U 
P U Y  D E  D Ô M E  :  C G T ,  F S U ,  S O L I D A I R E S ,  U N E F ,  F E M M E S  E T 
H O M M E S  D ’ A V E N I R ,  L D H ,  P L A N N I N G  F A M I L I A L ,  O S E Z  L E 
FÉMINISME 63,  SOUTENU PAR ENSEMBLE,  NPA, PCF,  UEC,  JC.

M O B I L I S A T I O N  M E R C R E D I  8  M A R S  2 0 1 7
C L E R M O N T - F E R R A N D  : 

1 5 H 4 0  :  R A S S E M B L E M E N T  D E V A N T  L A  P R É F E C T U R E ,
1 8 H  :  M A N I F E S T A T I O N ,  D É P A R T  P L A C E  D E  J A U D E .

# 8 M A R S 1 5 H 4 0
UN APPEL INTERNATIONAL
La mobiLisation française #8mars15h40 s’inscrit 
dans Le cadre d’un appeL internationaL à La grève 
pour Les droits des femmes Le 8 mars prochain. 
reLayé dans 35 pays, cet appeL est soutenu par 
La confédération syndicaLe internationaLe (qui 
rassembLe La majorité des syndicats du monde).
cet appeL est issu de La grève des poLonaises contre 
L’interdiction de L’ivg Le 3 octobre dernier, de 
ceLLe des argentines Le 19 octobre après 7 meurtres 
de femmes avec Le mouvement #nuinamenos (suivi 
dans de nombreux pays d’amérique Latine), puis 
de La grève des isLandaises Le 25 octobre pour 
L’égaLité saLariaLe. iL a été rejoint par La Women’s 
march qui a rassembLé Le 21 janvier dernier des 
centaines de miLLiers d’américaines contre donaLd 
trump.

15H40 POURQUOI ?

15h40, c’est L’heure à LaqueLLe Les 
femmes arrêtent d’être payées chaque 
jour, sur La base d’une journée standard 
(9h–12h30/13h30–17h). Les femmes sont 
toujours payées 26% de moins que Les 
hommes.
aLors, à 15h40, agissez ensembLe sur votre 
Lieu de travaiL, dans La rue, comme vous Le 
déciderez : arrêts de travaiL, port de badges, 
d’autocoLLants…. queLLe que soit La forme, 
montrez ensembLe que vous revendiquez 
L’égaLité !



EN 2017 NOUS 
VOULONS :

1 2 3 4

5 6 7 8

9 10 11 12

13 14

L’appLication de 
réeLLes sanctions 
dans Le privé comme 
Le pubLic, pour 
Les entreprises et 
administrations qui 
discriminent.

La revaLorisation 
des métiers à 
prédominance 
féminine (augmenter 
Les saLaires, 
améLiorer Les 
conditions de 
travaiL, reconnaître 
Les quaLifications et 
La pénibiLité).

un pLan de 
rattrapage 
des écarts de 
rémunération et 
de retraites entre 
Les femmes et Les 
hommes.

La fin des temps 
partieLs morceLés 
et de moins de 24h/
semaine, L’égaLe 
rémunération 
des heures 
suppLémentaires .

L’égaLité du montant 
des retraites.

un droit du travaiL 
protecteur qui 
garantit L’égaLité des 
droits, ce qui passe 
par L’abrogation de 
La Loi travaiL.

La fin des 
discriminations 
avec La mise en 
pLace d’un registre 
des embauches et 
d’une action de 
groupe, permettant 
aux victimes de 
discriminations 
d’aLLer ensembLe en 
justice. 

Le passage en cdi et 
La tituLarisation de 
tout-es Les précaires, 
Le passage  des 
contrats partieLs en 
temps compLet pour 
ceLLes et ceux qui Le 
souhaitent.

La réduction du 
temps de travaiL à 
32h.

La protection 
de La maternité 
et Le soutien 

de La parentaLité 
(aLLongement du congé 
maternité et du congé 
paternité, obLigation 
d’aménagement du poste 
de travaiL, aLLègement 
du temps de travaiL…).

des moyens 
pour un 
service pubLic 

efficace de prise en 
charge de L’enfance et 
de La perte d’autonomie.

une Loi-cadre 
contre Les 
vioLences 

sexistes et sexueLLes 
au travaiL et dans La 
vie, avec des mesures 
de prévention des 
vioLences, de protection 
et d’accompagnement des 
victimes et de sanction 
des agresseurs.

pour un 
accès Libre et 
remboursé à La 

contraception et à L’ivg 
sur tout Le territoire et 
pour toutes.

La mise en 
pLace d’une 
véritabLe 

éducation de L’égaLité 
entre Les fiLLes et Les 
garçons.
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